
D r i v i n g  D r e a m s

UNIQUEMENT SI L’ASSURANCE EST COMPRISE DANS VOTRE CONTRAT

  En cas de sinistre avec un tiers, surtout ne pas oublier de faire un constat à l’amiable 
  et des photos
  Nous informer au plus vite et nous envoyer le constat original dans les meilleurs délais
 	 Vous	rendre	à	un	concessionnaire	agréé	de	la	marque	afin	de	faire	effectuer	un	devis
  Nous nous chargerons de vous garder mobile pendant la durée des réparations *

Si le véhicule est immobilisé, prenez directement contact avec l’assistance pour le remorquage !

TOP ASSISTANCE LA LUXEMBOURGEOISE (+352) 44 88 88

SI VOUS ÊTES ASSURÉS PAR VOTRE PROPRE COMPAGNIE D’ASSURANCES

Nous vous prions de nous tenir informés en cas de sinistre par email.

Nous vous rappelons que le véhicule doit être réparé auprès d’un concessionnaire agréé de la marque que ce soit au Luxembourg ou à 
l’étranger. Une réparation à l’étranger ne sera acceptée que si le véhicule est immobilisé, le cas contraire, la réparation se fera impérativement 
au Luxembourg.

QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE avec un tiers?
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